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Je commence ces quelques lignes 
en ayant une pensée pour celles et 
ceux qui nous ont quitté ces dernières 
semaines, victimes du COVID 19 
entre-autres. Je pense également 
à leur famille et leurs proches. Je 
renouvelle mes remerciements à 
tous les personnels qui ont œuvré 
durant cette pandémie, qu’ils soient 
des services de santé, des forces 
de l’ordre ou encore des employés 
commerciaux.

Je félicite également le personnel 
municipal qui s’est impliqué à nos 
côtés pendant cette crise et tout 
particulièrement la Police Municipale, 
les Agents Territoriaux des Ecoles 
Maternelles, les agents d’entretien des 
écoles et le personnel du Centre Multi 
accueil de la MJC.

Le 11 mai aura marqué le début du 
déconfinement. Si la vie reprend son 
cours, pas tout à fait comme avant, 
il ne faut pas négliger les mesures 
de protection et de distanciation qui 
ont été un élément primordial pour 
retrouver notre sérénité.

Depuis le 26 mai, jour du conseil 
municipal d’installation, les élus ont 
pris leurs fonctions. Ils vous sont 
présentés à l’intérieur de ce magazine. 
Au nom de l’équipe, je vous remercie 
pour votre confiance renouvelée et je 
vous assure que nous serons toujours 
à votre écoute tout au long de ce 
mandat. Je souhaite travailler avec 
tous les élus, y compris les élus de 
l’opposition pour votre intérêt et celui 
de notre ville. 
J’en profite pour vous informer 
que nous continuons à nous battre 
concernant le « dossier de l’eau » et 
j’espère vivement que nous trouverons 

une issue favorable dans les semaines 
à venir.

Comme nous l’avions déjà annoncé, 
les navettes de bus du marché sont 
de nouveau gratuites. La collectivité 
a signé une convention avec la 
Communauté d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche et prendra en charge 
le coût de ce transport à l’année.
L’aménagement de l’îlot central près 
de la gare est en cours. Il participera 
à l’embellissement de notre belle 
commune. Les murs d’enceinte du 
stade côté gymnase ont également 
été changés. 
Les travaux du bâtiment qui 
accueillera le nouveau poste de police 
municipale et la salle de réunion 
ont repris. Il devrait ouvrir à la fin de 
cet été. Un nouvel agent de police a 
rejoint la collectivité au mois de juin. 
Le service est désormais composé de 
4 agents. 
Nous espérons, si les conditions 
sanitaires le permettent, organiser 
des animations le 15 août avec feu 
d’artifice, journée jet et bien d’autres 
choses. 

Les 50 ans du titre se dérouleront bien 
le 03 octobre et nous vous y attendons 
nombreux pour célébrer les jours 
glorieux de notre commune. 
J’ai hâte de vous retrouver lors de ces 
manifestations. Je vous souhaite de 
très bonnes vacances d’été.
A très bientôt !

Chères voultaines,
chers voultains, 

bernard brottes, maire de la Voulte-sur-rhône,
Conseiller Communautaire de

privas Centre ardèche
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La Voulte en toute transparence

Epidémie et nouvelles incivilités

Les excréments de chiens non 
ramassés, les mégots de cigarettes 
jetés, les encombrants laissés 
sur la voie publique, autant de 
comportements qui reflètent le 
manque de civisme envers autrui et qui 
ont des conséquences sur le quotidien 
de chacun !
De simples gestes pourraient éliminer 
ce fléau qui pour une collectivité n’est 
que perte de temps et d’argent. Est-ce 
vraiment le travail des uns de pallier au 
manque de civisme des autres ? 
A l’évidence, non, même si très 
régulièrement des remarques en 
ce sens sont faites aux agents de la 
propreté publique : « Vous êtes payés 
pour ça ! », « C’est votre boulot ! », « Je 
paye mes impôts, alors vous pouvez 
ramasser ! ». Le fait de payer une 
personne pour le travail qu’elle fournit 
ne doit pas laisser penser que l’on 
puisse lui manquer de respect. Parce-ce 
que finalement, c’est bien de respect 
dont il s’agit. 

des masques et des gaNts 
éparpillés uN peu partout

La pandémie du COVID 19 a mis à jour 
une nouvelle incivilité. Désormais, 
ce sont masques et gants que nous 
retrouvons éparpillés un peu partout. 
Que faire pour répondre à ces actes ?  
L’information, la pédagogie, la 
répression ? Les 3, lorsque les deux 
premières méthodes ne fonctionnent 
pas, il faut sévir.  
La législation a évolué, notamment 
l’article R.48-1 du Code de Procédure 
pénal. Les infractions citées ci-contre 
peuvent faire l’objet d’une amende 
forfaitaire :  
la fameuse verbalisation par carte-
lettre ou procès-verbal électronique. 
Le montant de l’amende est de 68 
euros (paiement dans les 45 jours). 
Au-delà de ce délai, elle est majorée à 
180 €. En cas de récidive ou de mauvais 
comportement, ce sont les sanctions 
suivantes qui sont appliquées...

CItOyENNEté

Un nouvel agent 
à la commande 
publique
isabelle moncassin est 
arrivée le 17 février 2020 
et occupe le poste de 
responsable de la commande 
publique. elle est entrée 
dans la fonction publique 
le 1er février 1988 au service comptabilité de la commune 
de morières-lès-avignon. il y a 17 ans, on lui propose de 
mettre en place les marchés publics, challenge qu’elle 
accepte…

Pourquoi avoir choisi notre commune ?
L’Ardèche était une évidence. Depuis 20 ans j’y venais 
régulièrement. Je traversais la commune car elle se trouvait 
sur mon trajet. Après une année 2019 de remise en cause et 
de réflexion, j’ai réalisé que le problème n’était pas mon travail 
mais sa localisation géographique. J’ai donc priorisé cette 
dernière et me voilà ici !
Quelle est votre vision des marchés publics ?
La phrase qui me vient pour résumer l’acte d’achat est « En 
achat public, tout est une affaire de prévention, de précaution, 
d’équilibre ». Si on sait précisément ce que l’on veut, que l’on 
a les moyens de se le payer et dans les conditions précisées 
dans la réglementation, tout est possible. L’anticipation et 
l’adaptabilité sont les maîtres mots dans mon travail.

VIE DE LA MAIRIE

Un nouvel 
agent de Police 
Municipale
sabine pages a pris ses fonctions 
le 2 juin. Cette éducatrice sportive 
de formation a donné une nouvelle 
orientation à sa carrière en passant 
le concours de police municipale. elle 
a ensuite effectué à ce poste 6 ans à Cannes, puis 2 ans à 
Valence et bourg-les-Valence. 

Pourquoi avoir choisi d’intégrer la Police Municipale ?
J’aime les nouveaux défis et me remettre en cause ! C’est le 
meilleur moyen de ne pas entrer dans une routine qui pour 
moi est forcément négative. Ce métier me permet d’être en 
contact avec les autres.
Quelle est votre vision du métier ?
Nous sommes les interlocuteurs privilégiés des administrés et 
à leur service. Mais nous devons également leur rappeler les 
règlementations lorsque cela est nécessaire et réprimander s’il 
le faut.
Quels sont vos objectifs dans votre nouveau poste ?
J’ai fait le choix de La Voulte-sur-Rhône car elle se trouve en 
zone Gendarmerie. Je vais découvrir de nouvelles méthodes 
de travail avec de nouveaux collègues. J’arrive avec mon 
expérience que je souhaite partager.  

VIE DE LA MAIRIE

iNCiVilités : qu’est-Ce que Je 
risque… • mon chien fait ses besoins et je ne 

ramasse pas (arrêté du Maire 2020-06-
0085) Une contravention de 2e classe 
pouvant atteindre 150 € (Art. 632-1 du code 
pénal) • J’empêche mon voisin de dormir 
Une contravention de 3e classe pouvant 
atteindre 450 € (Art.623-2 du code pénal, 
(arrêté du Maire 2020-06-0084)•Je dépose mes encombrants n’importe 
où (arrêté du Maire 2020-06-0085) Une 
contravention de 2e classe pouvant 
atteindre 150 €, si j’abandonne des 
encombrants ou poubelles «individuelles» 
sur les trottoirs - Art. 632-1 du code 
pénal. Une contravention de 5e classe 
pouvant atteindre 1 500 € (Code de la 
voirie routière), ainsi que la confiscation 
du véhicule, si j’utilise un véhicule pour les 
transporter.• Je jette mon mégot de cigarette sur la 
voie publique :  
Une contravention de 1ère classe pouvant 
atteindre 68 € (Arrêté municipal) 

elles sont de toutes sortes, causées par quelques-uns mais pénalisent 
l’ensemble des administrés. 
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La Voulte en toute transparenceMieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

La restauration scolaire
ENSEIgNEMENt & ENFANCE

les tarifs de la restauration scolaire, applicables pour la rentrée 2020-21, ont été arrêtés lors du 
dernier conseil municipal. pour la prochaine année scolaire les tarifs n’augmenteront pas :

Attention : Pour pouvoir effectuer une réservation en ligne depuis le site INOE,
 il faut tout d’abord faire activer votre compte auprès du service restauration scolaire.

quotient familial prix du repas pour les 
élèves Voultains

prix du repas 
pour les élèves 
non Voultains

Egal ou inférieur à 320 € 3,20 € 3,85 €

Supérieur à 320 € et inférieur ou 
égal à 640 € 3,60 € 4,50 €

Supérieur à 640 € et inférieur ou 
égal à 824 € 3,80 € 4,65 €

Supérieur à 824 € et inférieur ou 
égal à 1200 € 4,20 € 5,05 €

Supérieur à 1200€ 4,40 € 5,20 €

Prise en charge de l’enfant Repas 
fourni par la famille

pour raisons médicales

1,20 €
tarif unique (PAI)

1,70 €
tarif unique (PAI)

Notez également que les repas qui ont été payés d’avance et qui n’auront pas été consommés dans la période de confinement 
seront automatiquement reportés sur la rentrée 2020-2021 (sauf pour les élèves qui passent au collège ou dont les parents 
quittent la commune. Ils seront remboursés après remise des pièces justificatives.)

Permanence mairie pour les inscriptions et les réservations pendant les vacances 
du 17 au 28 août 2020

lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 14h à 16h.
et le mercredi matin de 8h30 à 11h30

à partir du 1er septembre 2020 : 
les mercredis de 8h30 à 11h30

merci de respecter les jours et horaires de permanences.Votre contact : sophie rosenberger au 04 75 62 39 83

‘‘
espacefamille.aiga.fr/1192509
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La Voulte en toute transparenceMieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

Journée anniversaire du titre de Champion de France du LVS Rugby

SPORt

Le 17 mai 1970 au stadium de toulouse, Le LVS Rugby remportait son match contre l’Association Sportive Montferrand par 3 à 0 pour 
repartir avec le Titre de Champion de France. 2020 marque les 50 ans du titre et l’occasion de fêter cette victoire lors d’un repas dansant.

Après un report de date dû à la situation inhabituelle provoquée par le COVID-19, l’évènement pourra enfin avoir lieu le samedi 03 
octobre prochain, au stade Battandier Lukowiak, avec un programme maintenu et un menu réajusté selon la saison. L’Amicale des 
Anciens du La Voulte Sportif Rugby espère vous retrouver nombreux, dans le respect des gestes barrières et de la distanciation sociale 
bien sûr.

Au menu

apéritif / ViNs Compris
Caillettes de St Michel de Chabrillanoux, brochettes de 
cochon confit au miel de châtaignier, sphère de bleu 
du Mézenc et pulpe de fruit de saison (bouchée)
dîNer
amuse-bouche : velouté de potimarron et nuage de 
picodon et lard de boeuf fin gras du Mézenc
entrée : Pressé de cochon de plein air d’Ardèche au 
vin de Pays, aïoli aux parfums de truffes et pikels de 
légumes.
plat : Boeuf du plateau cuit doucement et jus aux 
herbes du Coiron. Garniture : écrasé de pommes 
délicatesse de la Vallée de l’Eyrieux aux herbes du 
plateau. Légumes d’automne.
fromages : Sélection de tommes du plateau et 
picodon de Jacky Basset

gâteau surprise

Réservation tous les vendredis de 10h à 12h à l’office de tourisme de la Voulte. 
+ de renseignements 06 14 76 47 89

Reporté au 

03 octobre 2020
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La Voulte en toute transparenceDossier

éLECtIONS MUNICIPALES

Municipales 2020 : 
votre nouveau 
conseil municipal

sylVie aNdré-Coste, 
1er Adjointe, déléguée aux 
Finances - Enseignement 
et Enfance. Conseillère 
communautaire.

Jérôme lebrat, 2e Adjoint, 
conseiller spécial, délégué 
à l’Administration - Suivi de 
projets - Communication.
Conseiller communautaire.

HélèNe laCroix, 
3e Adjointe, déléguée à la 
Culture et au Patrimoine

bernard brottes, maire
Conseiller communautaire.

pierre fuzier, 4e Adjoint,  
délégué au Développement 
Economique et à l’Emploi

Les Adjoints et leurs délégations
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La Voulte en toute transparenceDossier

géraldiNe roux, 
5e Adjointe,  déléguée 
à la Santé, Solidarité, 
Action Sociale. Conseillère 
communautaire.

berNard piCCotti, 
6e Adjoint, délégué à 
l’Urbanisme

NadiNe CHaix-imberteCHe, 
7e Adjointe, déléguée à 
l’Animation, Jeunesse, et à 
l’Attractivité de la Ville

luCieN riVat, 8e Adjoint, 
délégué aux Services 
Techniques
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La Voulte en toute transparenceDossier

sébastieN Walterski, 
délégué à la Sécurité

eriC paqueriaud, 
délégué au Sport. Conseiller 
communautaire.

didier VeNturoli, délégué 
à l’Aménagement Urbain

sébastieN laNoNe, 
délégué à la Vie Associative

saNdriNe méJeaN aurélie aNtHérioN raCHel kleiN CHristiNe pastural

fraNCk Valette
Conseiller communautaire.

les 
conseillers municipaux 
de l’Opposition

Les Conseillers municipaux délégués 

Les Conseillers municipaux
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La Voulte en toute transparenceDossier

martiNe bouloN, déléguée 
au Logement

JaCques Volle, délégué au 
Logement

tHierry seiler maNoN reyNe alaiN gas

martiNe Vabres Jimmy Verdot saNdra tisseraNd

betty estéoule, déléguée 
à l’Environnement. Conseillère 
communautaire.
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La Voulte en toute transparenceDossier

QuelQues grandes éPidéMies :

LA gRIPPE ESPAgNOLE 
(septembre 1918-avril 1919) :
Elle a fait 40 millions de morts dans le 
monde.
La grippe asiatique, virus H2N2 (juin 1956) :
Elle a fait environ 2 millions de morts dans le 
monde et environ 15 000 à 20 000 en France.

LA gRIPPE DE HONg-KONg, virus H3N2 
(1968-1970)
Elle fait 1 à 2 millions de morts dans le 
monde dont 30 000 à 35 000 en France.

LE VIRUS V.I.H virus de l’immunodéficience 
humaine».  ( identifié en 1983)
78 millions de personnes ont été infectées 
par le  V.I.H et 39 millions de personnes sont 
décédées de maladies liées au Sida.

LA gRIPPE A H1N1 (2009-2010) :
18 000 morts attribués à cette grippe dans le 
monde dont 323 en France.

Un nouveau coronavirus : Le COVID-19 (SARS-CoV-2).

C’est entre la fin du mois d’août et le 
début du mois de décembre que le 
CoVid 19 serait apparu chez l’homme. 
Ce virus a émergé dans la ville de 
Wuhan en Chine.
il s’est propagé et a assigné le monde 
à résidence. il a bouleversé nos vies, 
submergé nos hôpitaux et mis plus 
que jamais à contribution le personnel 
soignant qui malgré lui est devenu le 
héros d’un monde aux abois.
les rues sont désertées… les sorties 
sont règlementées… 
il prend des vies ! d’abord en Chine, 
puis dans d’autres pays, et en france… 
et chez nous, dans notre commune… 
des personnes que nous connaissons, 
des voisins, des amis, notre famille ! 
Cela aurait pu être un mauvais scénario 
de film comme nous en avons tant vu. 
et pourtant non ! il s’agit bien d’une 
triste réalité qui a rattrapée la fiction…

qu’est-Ce qu’uN CoroNaVirus ? 
Les coronavirus font parties d’une vaste 
famille qui regroupe différents virus. 
Ils sont appelés ainsi car ils sont tous 
enrobés par une couronne de protéines. 
Ils touchent de nombreuses espèces 
animales et peuvent atteindre l’homme 
et provoquer des maladies allant 
d’un simple rhume à des pathologies 
plus sévères comme des infections 
respiratoires graves. 
En 2003, le SRAS, qui s’était également 
répandu sur tous les continents fait partie 
de la famille des coronavirus.

le CoVid-19 (sars-CoV-2), uN 
NouVeau CoroNaVirus
Ce virus est un nouveau coronavirus. La 
maladie qu’il provoque a été nommée 
COVID-19 par l’Organisation mondiale de 
la Santé (OMS).  
Il est dangereux pour les raisons suivantes : 
Il est très contagieux : chaque personne 
infectée va contaminer au moins 3 

personnes en l’absence de mesures de 
protection ;
Une personne contaminée mais qui ne 
ressent pas encore de symptômes peut le 
transmettre à d’autres personnes.

Histoire d’uNe propagatioN
En janvier et février 2020, l’épidémie s’est 
développée en Chine puis dans le monde 
avec une augmentation des foyers en 
Corée du Sud, au Japon et à Singapour 
puis en Iran et en Italie.
Le 10 mars, la totalité des pays européens 
est touchée par le COVID 19. Il est déclaré 
pandémie par l’Organisation Mondiale 
de la Santé le 11 mars, c’est-à-dire que 
l’épidémie est désormais mondiale. C’est 
une première pour un coronavirus !
Le 14 mars, la France est en phase 
3 d’épidémie. Cela signifie que le 
virus circule de façon active sur le 
territoire. Pour ralentir sa propagation 
et éviter l’encombrement des services 
hospitaliers notamment pour la prise 
en charge des cas les plus graves, les 
mesures de distanciation sociale sont 
renforcées. Les lieux de regroupement 
non indispensables sont fermés (cafés, 
restaurants, cinémas, discothèques...). 
Seuls les commerces de première 
nécessité (commerces d’alimentation, 
pharmacies, etc…) restent ouverts.
Le 17 mars marque le début du 
confinement. Dans un premier 
temps prévu jusqu’au 27 mars, il 
est régulièrement prolongé. Les 
déplacements sont autorisés sous 
certaines conditions. 
Ce confinement aurait sauvé plus de 
60 000 vies.

les étapes du déCoNfiNemeNt
Elles sont différentes en fonction des 
zones.
Le 11 mai, le déconfinement débute 
progressivement. Le 12 mai, avec l’accord 
des Maires et de l’éducation nationale, les 

écoles peuvent rouvrir. Les déplacements 
sont possibles mais à moins de 100 km du 
domicile.
Puis à compter du 2 juin, débute la 2e 
phase. Les bars, restaurants, salles de 
sport, etc… peuvent rouvrir mais toujours 
dans le respect des gestes barrières 
(distanciation, port d’un masque, 
désinfection des mains…). L’accès au 
littoral est de nouveau possible.
Les déplacements peuvent se faire à plus 
de 100 km du domicile.
Le déconfinement ne doit pas être 
assimilé à « désormais, nous pouvons 
tout faire sans risque ». Il est important 
de respecter les préconisations et les 
gestes barrière. Chacun est responsable 
de l’autre. Il ne faut pas non plus céder à 
la panique mais tout simplement rester 
vigilant. 

(sources : Le Monde, Science Avenir, Institut Pasteur)

COVID-19

CoVid 19 en france 
c’est,  au 24 juin 2020, plus de

161 267 cas confirmés74 871 guérisons29 720 décès (19232 à 
l’hôpital, 10488 en eHpad)
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La Voulte en toute transparenceDossier

 Elections Municipales
Le 15 mars dernier se déroulait le 1er tour des élections 
municipales. Il a été organisé dans des conditions particulières 
puisqu’il a fallu mettre en place un protocole afin de maintenir la 
distanciation sociale. Les bureaux de vote ont été aménagés afin 
de limiter les situations de promiscuité prolongée. Un marquage 
au sol a été matérialisé afin de faire respecter la distance d’1 
mètre, du gel hydroalcoolique mis à disposition à l’entrée et à la 
sortie des bureaux.
Le 19 mars, le 1er Ministre annonce le report du 2e tour ainsi que 
celui des conseils municipaux d’installation à une date ultérieure. 
Le second tour des élections s’est déroulé le 28 juin et le conseil 
municipal d’installation de la commune le 26 mai.

 Les professions de santé en manque de 
matériel.
très vite, le manque de masques, de gel hydroalcoolique et 
de blouses se fait ressentir pour les professionnels de santé. 
Une organisation se met en place et grâce à la générosité de 
nombreuses entreprises locales, la commune a pu procurer 
des masques à des associations d’aide à la personne, cabinet 
infirmiers, etc… 
La collectivité a débloqué un fond d’urgence afin, dans un 
premier temps, d’acheter du gel hydroalcoolique qu’elle a pu se 
procurer dans une entreprise de Vals-les Bains. 

 Des masques pour les Voultains et les autres 
communes !
Si les professionnels sont en manque de matériel, il en est de 
même pour la majorité de la population qui n’est pas en mesure 
de se fournir en masques. Face à ce constat, la commune se 
lance le défi de faire le nécessaire. Dans un premier temps, elle 
offre un masque jetable à chaque foyer alors même que ceux-ci 
restent introuvables. 
La priorité est alors de trouver des masques en tissu afin 
d’en distribuer à chaque Voultain. Pour Monsieur le Maire : 
« le pari était de pouvoir distribuer un masque par habitant 
avant le début du déconfinement annoncé le 11 mai. Si ce 
déconfinement était attendu, il était aussi craint par beaucoup, 

notamment les plus fragiles. Il était de notre devoir de réagir. 
Une fois le fournisseur trouvé, nous avons contacté les autres 
mairies afin de savoir si elles étaient intéressées par des 
commandes. Ce sont ainsi une vingtaine de commune (de la 
vallée de l’Eyrieux, de la vallée de l’Ouvèze, du plateau du Coiron, 
etc… qui se sont jointes à nous. Nous avons fait la distribution 
les 7,8,9 et 10 mai à la salle des fêtes. La gendarmerie a 
également apporté son soutien en distribuant les masques 
offerts par la collectivité aux personnes ne pouvant se pas 
déplacer. »

 
 Le Centre Communal d’Action Social
Il est intervenu notamment dans l’assistance aux personnes 
vulnérables. Elles ont été contactées 2 fois par semaine afin de 
s’assurer qu’elles se portaient bien. 
Si les appels restaient sans réponses, la Police Municipale 
se rendait au domicile des personnes afin de prendre des 
nouvelles. Le CCAS a aussi assuré auprès de ce public une 
mission de prévention individuelle (gestes barrières,  soutien 
moral...). 
Des bénévoles et des élus du CCAS ont apporté leur aide 
en effectuant des achats (pharmacies, courses de première 
nécessité) pour les personnes qui ne pouvaient pas se déplacer 
et dépourvues d’aides à domicile.
Pour répondre rapidement aux difficultés financières des 
habitants, il a maintenu ses aides financières et a conventionné 
avec des producteurs locaux afin de pourvoir aux besoins 
alimentaires, tout en soutenant l’économie de proximité. Il a 
aussi travaillé en partenariat avec les institutions médico-sociales 
de secteur ainsi que des associations caritatives du territoire 
(Secours Catholiques, Restos du cœur, RRt).
Il a maintenu son activité d’accès aux droits des habitants par 
téléphone et/ou internet, mail. Une équipe d’habitantes a 
confectionné des masques en tissu aux normes AFNOR qui ont 
ensuite été distribués à des habitants et à l’EHPAD Rivoly. 
Par ailleurs, afin de soutenir le personnel soignant de Rivoly, 
le CCAS a organisé la livraison de fruits et a coordonné avec le 
soutien d’Intermarché La Voulte, la livraison de petit déjeuner et 

‘‘
Les voultains, soignants, commerçants, artisans, producteurs, associations,  tous mobilisés durant la pandémie

‘‘

‘‘

‘‘

en cette période de pandémie, de nombreuses actions ont été mises en place afin de venir en aide à la population 
notamment aux plus fragiles et pour mettre en œuvre les directives données par le gouvernement.
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Les voultains, soignants, commerçants, artisans, producteurs, associations,  tous mobilisés durant la pandémie

de chocolat de Pâques.

 Les écoles municipales et la MJC
Les enseignants volontaires des écoles de la commune 
ont accueilli les enfants du personnel prioritaire 
(soignants, ambulanciers, aides à domicile, personnels des 
EHPAD, etc…) durant le temps scolaire à l’école des gonnettes, 
seule à avoir maternelle et élémentaire dans la même enceinte. 
Des Agent territoriaux des Ecoles Maternelles (AtSEM) ainsi 
que des agents d’entretien ont été mis à disposition afin 
d’accompagner les enfants pendant le temps scolaire et la pause 
méridienne et d’assurer la désinfection régulière des locaux.
Le Centre Multi accueil « Quai de l’Eveil » de la MJC a accueilli les 
enfants durant le temps périscolaire le matin et le soir.

 
 EHPAD de Rivoly
Nos aînés de l’EHPAD ont payé un lourd tribut durant cette 
pandémie avec 24 décès. Pour apporter son soutien aux 
résidents ainsi qu’au personnel, la commune a distribué des 
viennoiseries, des tulipes, du muguet, des paniers cadeaux en 
tout genre. Cela n’aurait pu avoir lieu sans la générosité de nos 
commerçants locaux.

 
 Mobilisations des commerçants locaux
De nombreux commerçants ont proposé la livraison à domicile.

 Le marché pendant le confinement 
L’arrêté du 14 mars 2020 portant sur diverses mesures relatives 
à la lutte contre la propagation du virus covid-19 n’interdit pas 
la tenue des marchés mais ceux-ci doivent être uniquement 
alimentaire. Le respect des gestes « barrières » et des règles de 
distanciation dans les rapports interpersonnels étant l’une des 
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus.
Le 27 mars, les marchés sont désormais interdits. Pour qu’ils 
puissent se tenir, le Maire doit demander une dérogation auprès 
de la Préfecture.
Dans un premier temps et au vu de l’évolution de la situation et 
de l’ampleur de la propagation du virus, le Maire s’en tient aux 
directives et ne demande pas de dérogation durant tout le mois 
d’avril. 
Les marchés reprendront dès le mois de mai selon des règles 
strictes mises en œuvre par la municipalité :
• gestion du flux de la clientèle par la création d’entrées et sorties
• Désinfection des mains à l’aide de gel
• Affichette obligatoire des gestes «Barrières» 
• Eviter les manipulations de produits par la clientèle
• Identifier une distance minimale de 1 m entre 2 clients 
(peinture ou adhésif au sol)
• Espacement entre chaque commerçant de 3m à 5m.

les Marchés du Mois de Mai :
1er mai : limité à 20 commerçants, 970 visiteurs,
8 mai : limité à 26 commerçants, 850 visiteurs,
15 mai : 103 commerçants, 1700 visiteurs,
22 mai :  105 commerçants, 2500 visiteurs
29 mai : 105 commerçants, 1900 visiteurs‘‘

‘‘ ‘‘

‘‘
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Le Déconfinement

Tous les commerces sont désormais rouverts dans le respect d’un cahier des charges stricte respectant les gestes barrières. 
Dans les établissements, l’exploitant met en œuvre les mesures de nature à permettre le respect des gestes barrières et de 
distanciation sociale. Il peut limiter l’accès à son établissement à cette fin. Il informe les utilisateurs des lieux par un affichage 
sur les mesures d’hygiène de distanciation.

COVID-19

Depuis le 02 juin, je peux si je 
suis une personne à risque, 

bénéficier d’une consultation 
« bilan et vigilance » prise en 

charge par la sécurité sociale à 
100 %, et continuer à bénéficier 
du dispositif d’activité partielle 
si le télétravail est impossible.

depuis le 11 mai, le déconfinement a commencé. différentes dispositions ont été mises en place afin qu’il se passe 
dans les meilleures conditions. la prudence et le respect des gestes barrières restent le seul moyen de voir disparaître 
ce virus. la vie reprend son cours, mais restons prudents ! après un mois de déconfinement, la phase 2 a été 
officiellement actée le 15 juin. en voici les grandes lignes.

eN fraNCe :

• Depuis 15 juin, tout le pays est passé en zone verte 
sauf la guyane et Mayotte. Les cafés et restaurants ainsi 
que les frontières avec l’Europe ont pu rouvrir, les visites 
en EHPAD sont de nouveau autorisées.• Depuis le 22 juin, les crèches, écoles et collèges ont 
rouverts de manière obligatoire.• Le 28 juin s’est déroulé le 2e tour des élections 
municipales. • Le 1er juillet, les frontières sont de nouveau ouvertes 
avec les pays où l’épidémie est maitrisée.

Aucun évènement réunissant plus de 5000 personnes 
ne peut se dérouler sur le territoire de la République 
jusqu’au 31 août 2020.

daNs Notre CommuNe 

Depuis le 11 mai : 
 • Les écoles ont rouvert avec la mise en place des 
règles de distanciation,• Reprise de la célébration des mariages : Tout 
établissement recevant du public peut accueillir du public 
pour la cérémonie civile d’un mariage, au-delà de 10 
personnes lorsqu’il respecte les règles d’hygiène et de 
distanciation sociale,• Reprise des demandes de passeports et cartes 
d’identité,• La pratique des sports collectifs ou de contact n’est 
pas autorisée,• Le feu d’artifice et les « EstiVoulte » sont reportés au 
mois d’août.

Stop COVID, une application pour stopper ensemble 
l’épidémie
à quoi sert l’appliCatioN ? 
se protéger et protéger ses proches : En cas de contact avec une personne 
testée positive au COVID-19 (plus de 15 minutes à moins d’un mètre), Stop 
COVID prévient immédiatement l’utilisateur. grâce à la notification, il peut 
être pris en charge par son médecin (ou par l’intermédiaire du 08000 130 000), 
s’isoler, avoir accès à un test et protéger ses proches en limitant les risques de 
contamination.
protéger les autres : Si un utilisateur est testé positif au COVID 19, il recevra 
avec son résultat de test, un code afin qu’il puisse se déclarer dans l’application. 
Elle prévient alors les personnes croisées les jours précédents qu’elles ont été à 
proximité d’une personne testée positive sans préciser qui et où.
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statioNs bees
7, rue rampon
07 49 07 58 88
www.stationsbees.com

ECONOMIE

STATIONS BEES : Location de vélos électriques
Christophe Duvilers arrive tout droit 
de l’Indre et Loire. Directeur général 
Adjoint et Directeur informatique, 
il décide de prendre une toute 
autre orientation professionnelle et 
réalise son projet en lien avec « la 
mobilité douce ».
Il se lance dans la location/vente de 
VTT et VTC électriques en s’affiliant 
à la franchise StAtIONS BEE’S. 
La location se fait à la demi-journée 
ou à la journée avec des tarifs 
dégressifs en fonction de la durée 
et du nombre de vélos.
Il propose également l’entretien 
des cycles électriques, 
l’accompagnement de sorties en 

groupe, des parcours touristiques 
à thème, des séminaires, et des 
séjours à vélos électriques.
Avec de la famille en Ardèche et 
la présence de voies douces à La 
Voulte-sur-Rhône, la localisation 
pour réaliser ce projet était une 
évidence.

• De juin à septembre : tous les 
jours de 9h00 à 13h00 et de 14h à 
19h.
• De octobre à mai : du mercredi 
au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 18h. Mardi et dimanche sur 
rendez-vous. 

Vous êtes nouveau commerçant / artisan sur la commune ?
Faites-vous connaître auprès de Pierre Fuzier, adjoint délégué au Développement 

Economique et à l’Emploi. Un article vous sera alors proposé dans cette
rubrique qui vous est dédiée dans le prochain magazine municipal 

(support distribué gratuitement dans toutes les boîtes aux lettres voultaines) 
afin que vous puissiez faire connaître votre activité.

Contact tel : 06 81 46 94 78 ; email : pierre.fuzier@wanadoo.fr
‘‘ ‘‘

Au sujet de mon commerce
terrasses de Cafés et restauraNts, étalages, CHeValets, paNNeaux publiCitaires
L’utilisation privative du domaine public, pour quelque raison que ce soit, doit toujours faire l’objet d’une demande d’autorisation 
préalable. Ces autorisations sont toujours délivrées à titre précaire, révocable et personnel. Elles ne peuvent donc pas faire l’objet 
d’une quelconque transmission, sous-location ou transmission à des tiers.
Les autorisations sont délivrées par la Police Municipale. La demande doit être faite un mois avant la date prévue de l’installation.

J’iNstalle uNe eNseigNe CommerCiale
Une enseigne commerciale est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou située sur un terrain, portant sur 
une activité qui s’y exerce. Elle permet aux clients d’identifier le local d’exploitation (une boutique par exemple). Elle doit respecter 
certaines règles d’emplacement, de dimensions, etc. Son installation requiert une autorisation préalable du Préfet si elle est située 
aux abords d’un monument historique.

les etablissemeNts reCeVaNt du publiC (erp)
Les travaux d’aménagement intérieur d’un Etablissement Recevant du Public (ERP) sont soumis à autorisation et nécessite le dépôt 
en mairie d’une demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un ERP.
Le dossier de demande, envoyé en 4 exemplaires, doit comprendre de nombreuses pièces. Le dossier est examiné par la commission 
de sécurité et d’accessibilité qui rend un avis au maire qui délivre ensuite l’autorisation de travaux sous 4 mois.
Engager une démarche d’Ad’AP est la seule option pour poursuivre, en toute légalité.
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L’oppositionLa majorité
Cher(e)s Voultain(e)s,

l’épidémie du Coronavirus a lourdement touché notre 
commune. Nous avons une pensée toute particulière 
pour les personnes et les familles qui ont été atteintes 
par le Covid-19. 

Dans un contexte sanitaire anxiogène, le 15 Mars, vous 
étiez appelés aux urnes pour les élections municipales. 
Nous tenons à remercier tous ceux qui se sont 
déplacés pour nous soutenir. Les électeurs ont choisi 
de renouveler le mandat du maire sortant, nous le 
félicitons.

Pendant la campagne, nous avons rencontré des 
sympathies et des soutiens. La richesse de nos 
échanges avec les associations et les Voutain(e)s nous 
motive à nous investir pleinement dans notre rôle de 
conseillers municipaux.

Nos objectifs durant ce mandat seront de veiller à ce 
que les décisions prises, le soient dans l’intérêt de tous. 
Nous proposerons nos idées sur les causes importantes 
dans notre société : l’écologie, le bien-être, la santé, 
le monde associatif, l’économie et l’emploi. Nous 
veillerons à ce que l’action municipale prenne sa part 
dans la lutte contre le chômage, fléau important dans 
notre commune. Nous serons vigilants à ce que les 
intérêts écologiques locaux et durables soient intégrés 
dans la politique municipale. Nous restons à votre 
écoute. 

Vous pouvez nous contacter sur notre page Facebook 
«la Voulte réussir ensemble » ainsi que par e-mail à 
l’adresse suivante : lavoultereussirensemble@gmail.
com 

Franck Valette, Martine Vabre, 
Jimmy Verdot,  sandra Tisserand

Les mois qui viennent de s’écouler ont été une épreuve 
pour l’ensemble de la population. Le confinement a été 
signe d’isolement et de solitude, loin des membres de la 
famille et des amis, pour un grand nombre. Même si des 
mesures ont été prises par la collectivité afin de pallier à 
cette situation, il est évident que rien ne peut remplacer 
les contacts humains. 
Nous pensons également à tous nos aînés de l’EHPAD qui 
ont été très touchés !

Pendant cette période des proches, des membres de la 
famille, des amis nous ont quitté.
Nous présentons nos sincères condoléances à toutes les 
familles endeuillées.

Nous saluons également l’ensemble des professionnels 
qui ont été mobilisés pour soutenir la population durant 
cette pandémie. 

Le 11 mai, le déconfinement tant attendu a commencé. 
Il ne doit pas nous faire oublier les gestes barrières qui 
permettront d’éradiquer le virus. Reprenons notre vie, 
mais, au vu de l’actualité, restons prudents !

Le 18 mai, nous sommes officiellement entrés en fonction 
et tenons à vous remercier pour la confiance que vous 
nous avez accordée en mars dernier. 

Notre volonté est de travailler avec l’ensemble du 
conseil municipal pour l’intérêt de notre commune et 
pour donner à La Voulte-sur- Rhône le rayonnement 
qu’elle mérite tant au niveau local que régional. Nous 
poursuivrons le travail commencé lors du précédent 
mandat en mettant en œuvre nos nombreux projets pour 
lesquels vous nous avez mandatés.

Encore merci. Nous serons présents à vos côtés !

l’ équipe municipale soucieuse et
responsable de l’avenir de tous.

Régie Publicitaire
Tél : 04 75 51 88 40 - Fax 04 75 53 75 65
E-mail : info@afcommunication.com

w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

SIÈGE SOCIAL
10, allée Hispano Suiza - ZA Fortuneau - 26200 MONTÉLIMAR

Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg
L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des 
informations contenues dans ce bulletin et remercie 
par avance les lecteurs de leur indulgence.
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L’ANNuAIRE utILE

‘‘ Votre mairie
Composez le 04 75 62 40 44 
Le Lundi, mercredi, jeudi et vendredi :   8h30 - 12h & 
13h15 - 17h.  Mardi : 13h15 - 17h

 Horaires et billetterie gare sNCf
Avenue Leon Blum,  tél. 08 92 35 35 35
Jours et horaires ouverture : Le lundi et le vendredi 
de 9h15 à 12h  et de 13h30 à 17h45. ‘‘

 tour de garde des pHarmaCies
Composez le 3915 (serveur vocal) pour connaître 
en temps réel la pharmacie de garde dans votre 
secteur.‘‘
 erdf préVeNaNCe traVaux !
Soyez alerté par email ou SMS d’une future coupure 
d’électricité pour raison de travaux. Un seul geste, 
simple et gratuit, inscrivez-vous sur : www.erdf-
prevenance.fr
‘‘

 poliCe muNiCipale
Composez le 04 75 62 39 82‘‘  geNdarmerie

Composez le 04 75 62 01 98‘‘

‘‘ Journées du patrimoine
Samedi 19 et dimanche 21 septembre 2020
• 19 septembre de 14h à 17h : Visite des cimetières B et A
Venez y découvrir leur histoire...
• 20 juin de14h à 17h : Visite théâtralisée du bourg castral, 
du château et de l’église
Tout au long de la visite des anecdotes vous seront contées. 
Contact et informations complémentaires au 04 75 62 47 43.
(Merci de vous munir de votre masque de protection)

‘‘ PLAN CANICULE
Les personnes âgées, handicapées et isolées qui le souhaitent 
peuvent s’inscrire sur le registre canicule en contactant le 
CCas au 04 75 62 40 44.Ce registre (confidentiel et gratuit. ) 
recense les personnes souhaitant se faire aider en cas de fortes 
chaleurs. Lorsque le plan d’alerte est déclenché par le préfet, 
le CCAS contacte alors les personnes inscrites volontairement 
pour s’assurer de leur état de santé et  pour leur apporter une 
aide adaptée si besoin. AttENtION : Seules les personnes 
inscrites sur le registre peuvent être contactées. 

‘‘ Tranquilité vacances
Pendant toute absence prolongée, vous pouvez demander 
à la police ou à la gendarmerie de surveiller votre résidence. 
Des patrouilles sont alors organisées pour passer vers votre 
domicile. Vous serez prévenu en cas d’anomalie (effractions, 
tentatives d’effractions, cambriolages).
Vous pouvez remplir le formulaire disponible sur le site 
internet de la commune (www.lavoultesurrhone.fr) et 
l’imprimer avant de vous rendre à la gendarmerie ou à la 
Police Municipale. (attention, toute demande doit être 
effectuée au moins 2 jours avant votre départ)

‘‘ journée festives 
Malgré les difficultés liées à la propagation du virus Covid-19, 
cet été, les voultains auront tout de même le loisir de profiter 
de quelques moments festifs. Une Fête foraine aura lieu le 14 
juillet et sera suivi d’une soirée animations musicale, tandis 
que le traditionnel feu d’artifice sera reporté au samedi 15 
août, avec son habituelle journée de baptêmes de jet ski et 
son bal de fin de soirée.
Tous les détails de ces deux manifestations seront publiés sur 
le site internet de la commune « www.lavoultyesurrhone.fr » 
ainsi que sur la page « facebook.lavoulte 

‘‘ Info Médiathèque Lucie Aubrac
• Réouverture partielle de la médiathèque : Une petite 
sélection de documents tous genres (romans, albums, BD)  et 
tous supports (CD, DVD, livres) pour tous les publics vous est 
proposée en accès libre, dans le respect des règles sanitaires : 
nettoyage des mains et masque obligatoire à partir de 11 ans.
Les mercredis après-midi de 14h à 18h et  les samedis matin 
de 9h à 12h
• ATTENTION : la médiathèque sera fermée du lundi 20 juillet 
au samedi 15 août 2020. Reprise mardi 18 août. 
Les conditions d’accueil et de réouverture de la rentrée seront annoncées 
sur le portail de la médiathèque mediatheque.lavoulte.fr

‘‘ Reprise des séances de 
cinéma dès le mois de septembre
Après une longue pause imposée par la pandémie, la 
municipalité est heureuse d’annoncer la reprise des séances 
de cinéma à la salle des fêtes, un vendredi par mois jusqu’à 
la fin de l’année. Les tarifs et horaires restent inchangés : 5€/
adulte, 3€/pour les - 14 ans, début des séances à 20h30.
La navette de bus gratuite qui accompagne les spectateurs 
depuis le Centre Social (à partir de 19h45) reprendra 
également du service. • Séances à venir : 18 septembre, 16 
octobre, 20 novembre, 18 décembre.


